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Le marché n° 152/05 relatif à  la location et maintenance de matériel 
informatique a été conclu le 18 octobre 2005 avec la société 
BUREAUMATIQUE pour les montants annuels suivants : 

 
W montant minimum : 8 000 € HT 
W montant maximum : 32 000 € HT 

Le présent avenant a pour objet de prendre en considération le 
changement de la gamme du matériel Apple. Les nouveaux matériels proposés 
par la société Apple et revendus par la société BUREAUMATIQUE à la 
collectivité ont les mêmes caractéristiques techniques que ceux du marché. 

Le coût occasionné par ce changement de gamme, par rapport au 
devis estimatif initial, est de 150 € soit une augmentation de 1% du prix du 
marché. 

Par conséquent, je vous demande de bien vouloir m'autoriser à signer 
l'avenant n° 1 au marché n° 152/05 concernant la location et maintenance de 
matériel informatique avec la société BUREAUMATIQUE.   
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DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE 

 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant délégation 

d'attributions à la Commission permanente, 
 
Vu le marché n° 152/05 relatif à  la location et maintenance de matériel 

informatique, conclu le 18 octobre 2005 avec la société Bureaumatique, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
LA COMMISSION PERMANENTE : 
 
− Approuve l'avenant n° 1 au marché susvisé ayant pour objet de prendre en 

considération le changement de la gamme du matériel Apple ; 
 
− Précise que le changement de la gamme entraîne un coût de 150 € soit une 

augmentation de 1 % du prix du marché ; 
 
− Autorise Monsieur le Président à signer au nom et pour le compte du 

département l'avenant correspondant. 
 
Adopté à l’unanimité. 

Le Président, 


	19.pdf
	19.pdf

